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Commune de Saint Clair du Rhône

3 970 habitants (INSEE - 2014)

7,16 km2

- Obligation de réaliser un nouveau projet d'aménagement et de développement durable de la commune 
- Prise en compte du contexte supra-communal (SCOT, CCPR,...) 
- Nécessité de structurer et renforcer l'attractivité économique de la commune, en compatibilité avec le SCoT des 
Rives du Rhône



- Volonté de placer l'environnement au coeur du projet 
- Favoriser le développement social de la commune par la construction d'un pôle Petite Enfance et de nouveaux 
logements sociaux 
- Prendre en considération les contraintes liées à l'agriculture et ménager l'utilisation de l'espace agricole 
- Elaboration de politiques d'aménagement optimisant les infrastructures existantes

- Favoriser un développement centré sur les secteurs les moins exposés aux risques naturels et technologiques 
- Répondre aux besoins en logement en préservant la qualité du cadre de vie 
- Conforter l'économie locale et maintenir l'attractivité du territoire pour les entreprises 
- Préserver les richesses naturelles, patrimoniales et paysagères

- Prise en compte des risques naturels (élaboration d'une carte des aléas naturels) et technologiques (PPRT en cours 
d'élaboration) 
- Renforcement de l'urbanisation dans le centre-village et dans le bourg de Glay / Coup d'arrêt à l'urbanisation en exten- 
sion dans les écarts (Prailles, Varambon,...) 
- Renforcement du parc de logements à vocation sociale 
- Maîtrise de l'urbanisation dans les secteurs de projet (définition d'orientation d'aménagement et de programmation 
garantissant une optimisation du foncier (densité), une mutualisation des infrastructures, une insertion dans le pay- 
sage,...) 
- Maintien d'un contexte attractif pour les entreprises 
- Préservation d'une polarité commerçante dans le centre-village 
- Préservation des espaces agro-naturels et des corridors écologiques



Enquête publique conjointe avec la mise à jour du zonage d'assainissement

Non

Non

Non

SCoT des Rives du Rhône, non Grenelle 
En cours de révision

SDAGE Rhône-Méditerrannée

Non (POS)



Fort objectif de préservation des espaces agro-naturels existants : 
- répartition des zones de développement uniquement au sein de l'en- 
veloppe bâtie ou en extension du centre-village (pas d'extension de 
l'urbanisation dans les espaces agro-naturels dans les écarts) 
- suppression d'environ 7 ha de terrains constructibles au POS (zones 
de risques naturels, zones boisées, zones en extension,...) 
- définition d'orientations d'aménagement et de programmation dans 
les secteurs de projet avec une densité de construction de l'ordre de 
30 logements / ha

Baisse de la consommation d'espace moyenne pour l'habitat : passage 
d'une densité moyenne de construction de 13 logt/ha entre 2004 et  
2010 à 19 logt/ha dans le projet de PLU 
Pas d'augmentation significative des zones de développement écono- 
mique

- En matière de développement démographique : projet qui permet la 
construction d'environ 250 nouveaux logements, en cohérence avec 
les prescriptions du SCoT des Rives du Rhône 
- En matière de développement économique : projet qui valorise les 
espaces déjà artificialisés mais non constructible pour de l'habitat

4 zones d'urbanisation future au PLU, dont 1 seule non prévue au POS : 
4,7 ha au total, dont 0,7 ha en extension par rapport au POS

- Peu de potentiel par division foncière (taille moyenne des parcelles 
faible) 
- Faible potentiel de renouvellement urbain en raison des contraintes 
d'urbanisme liées au PPRT (pas de renforcement de l'urbanisation 
dans le centre-village) 
- Très faible taux de vacance

- Zone 1AUa "Terre de Join" : périmètre de projet qui permet la préser- 
vation de l'exploitation agricole existante à l'Est ; aménagement qui 
permet d'améliorer les connexions Est/Ouest sur la commune ; loca- 
lisation à proximité des équipements et commerces qui assure une 
redynamisation du centre-village 
- Zone 1AUb "Chante Perdrix" : périmètre de projet en dehors des zo- 
nes exposées à des risques naturels et qui ne compromet pas l'exploi- 
tation agricole existante 
- Zone 1AUc "Les Vignes" : bail agricole achevé ; limite des conflits 
d'usage 
- Zone 1AUd "Les Eglantines" : bande non cultivée, au sein du tissu 
bâti
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x La Varèze 
> Mise en place d'un corridor écologique inconstructible

x

x
Corridors écologiques du Saluant et de la Varèze identifiés par le 
SCoT des Rives du Rhône 
Corridor écologique de la Varèze identifié dans le SRCE 
> Mise en place de corridors écologiques inconstructibles

x Zones humides le long de la Varèze et le long du Saluant 
> Repérage sur le plan de zonage accompagné de mesures régle- 
mentaires de protection (constructions, affouillements, remblaie- 
ments, asséchage et drainage interdits)
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Zones de présomption de prescriptions architecturales 
> Report sur le plan de zonage
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Eaux usées traitées à la STEP de Saint Alban du Rhône. Station qui trai- 
te, en 2014, 82% du volume nominal pour 56% de sa charge de pollu- 
tion 
Lancement d'un schéma directeur en 2016 
Travaux en cours sur les différents réseaux des communes concer- 
nées pour limiter les apports d'eau claire

x
Ressource en eau suffisante pour les besoins futurs (forte baisse de la 
consommation d'eau depuis 2005 avec la fermeture de sites industriels) 
Possibilité d'augmenter le volume pompé et travaux prévus pour 
améliorer le rendement du réseau

x
- Site des Roches (ADISSEO FRANCE SAS, PRAYON SA) 
> site en activité 
- TOURMALINE REAL ESTATE (ex-STAHL-AVECIA) 
> protocole de remise en état défini avec la DREAL avant nouvelle 
installation
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x - Carte des aléas naturels établie en février 2014 (crue rapide des rivi- 
ères, inondation de pied de versant, ruissellement sur versant, glisse- 
ment de terrains) 
- PGRI porté à connaissance en mars 2015 
- PSS du Rhône 
- PPRT en cours d'élaboration 
> Report des périmètres et des prescriptions liées dans le PLU (plan de  
zonage et règlement écrit)

x

x

RD4 et voie de chemin de fer inscrites dans l'arrêté préfectoral de clas- 
sement sonore des voies de 2011

x
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Etude d'un projet de parc photovoltaïque avec la CNR sur le territoire 
concédé (zone rendue inconstructible par le PPRT servant de lieu de 
stockage d'alluvions fluviales). Création d'un zonage spécifique Uvp, 
dans lequel seules les constructions et installations liées aux énergies 
renouvelables sont admises


